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  Lettre datée du 3 mars 2006, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de l’Autriche 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur le texte de la déclaration sur la 
session d’ouverture du Parlement fédéral de transition de la Somalie, publiée le 
3 mars 2006 par la présidence au nom de l’Union européenne (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Représentant permanent de l’Autriche 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Gerhard Pfanzelter 
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  Annexe à la lettre datée du 3 mars 2006, adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
de l’Autriche auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

[Original : anglais, espagnol et français] 
 
 

  Déclaration de la présidence au nom de l’Union européenne  
sur la session d’ouverture du Parlement fédéral de transition 
de la Somalie, publiée le 3 mars 2006 
 
 

 L’Union européenne se félicite vivement de l’ouverture, le 26 février à Baidoa, 
de la session extraordinaire du Parlement fédéral de transition. L’Union européenne 
félicite les dirigeants des institutions fédérales de transition pour le courage dont ils 
ont fait preuve en élaborant un accord qui facilite la tenue de cette session et 
constate avec satisfaction qu’ils ont réussi à mettre en œuvre cet accord dans des 
circonstances extrêmement difficiles. 

 L’Union européenne y voit la preuve d’une véritable volonté d’ouvrir la 
gestion des affaires publiques de la Somalie à la participation de tous et d’y 
instaurer la démocratie; elle invite tous les membres du Parlement fédéral de 
transition à s’atteler à leur travail dans un esprit constructif et sans exclusive. 

 L’Union européenne note avec satisfaction l’amélioration des conditions de 
sécurité dans la ville, engage toutes les parties somaliennes à poursuivre leurs 
efforts à cet égard et espère qu’il sera possible de parvenir à un large accord sur un 
plan national de sécurité et de stabilisation. 

 L’Union européenne réaffirme sa ferme intention de continuer d’apporter un 
soutien politique, moral et matériel à la mise en œuvre de la période transitoire 
grâce aux institutions fédérales de transition. 

 Toutefois, l’Union européenne condamne énergiquement le recours à la force à 
Mogadishu pour résoudre des conflits et exprime son inquiétude face aux combats 
qui ont eu lieu récemment dans la capitale, faisant de nombreuses victimes, 
notamment parmi les civils. L’Union européenne exprime sa sympathie aux blessés 
et aux familles endeuillées et encourage vivement les parties à faire preuve de 
retenue et à s’engager à régler leurs différends par des moyens pacifiques. 

 La Bulgarie et la Roumanie, pays en voie d’adhésion, la Turquie, la Croatie* et 
l’ex-République yougoslave de Macédoine*, pays candidats, la Bosnie-Herzégovine 
et la Serbie-et-Monténégro, pays du processus de stabilisation et d’association et 
candidats potentiels, l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange membres de l’Espace économique européen, ainsi que 
l’Ukraine et la République de Moldavie se rallient à la présente déclaration. 

 

 
 

 * La Croatie et l’ex-République yougoslave de Macédoine continuent à participer au processus de 
stabilisation et d’association. 


